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POWEO

Société anonyme au capital social de 16 391 887 €.
Siège social : Immeuble Artois - 44, rue Washington, 75408 Paris Cedex 08.

442 395 448 R.C.S. Paris.

AVIS DE REUNION VALANT AVIS DE CONVOCATION
Les actionnaires de la société POWEO SA sont avisés qu’une Assemblée Générale Mixte (à caractère Ordinaire et Extraordinaire) se tiendra le 17 juin
2010 à 18h00 à l’Hôtel Meurice, 228, rue de Rivoli, 75001 Paris afin de délibérer sur l’ordre du jour indiqué ci-après.

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire :

1. Rapports du Conseil d’Administration et des Commissaires aux comptes ;

2. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2009 ;

3. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2009 ;

4. Affectation du résultat ;

5. Approbation des conventions réglementées ;

6. Fixation du montant des jetons de présence ;

7. Délégation de compétence au Conseil d’Administration dans le cadre de la mise en oeuvre d’un programme de rachat d’actions, conformément à
l’article L.225-209-1 du Code de commerce ;

8. Ratification de la cooptation de M. Loïc Capéran en qualité d’administrateur en remplacement de Mme Carine Beigbeder ;

9. Ratification de la cooptation de M. Georg Lauber en qualité d’administrateur en remplacement de M. Constantin Pellissier ;

10. Ratification de la cooptation de M. Johann Sereinig en qualité d’administrateur en remplacement de M. Grégoire Chertok ;

11.Ratification de lacooptation deLuxempart SA, représenté par M. JacquesSchwertzer, en qualité d’administrateur en remplacement deM. JanWeidner ;

12. Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Charles Beigbeder ;

13. Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Loïc Capéran ;

14. Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Erik Regter ;

15. Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Johann Sereinig ;

16. Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Georg Lauber ;

17. Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Joan Beck ;

18. Renouvellement du mandat d’administrateur de Luxempart SA, représenté par M. Jacques Schwertzer ;

19. Non renouvellement du mandat d’administrateur de M. Christian Kern ;

20. Nomination de M. Wolfgang Anzengruber en qualité de nouvel administrateur.

De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire :

21. Autorisation donnée au Conseil d’Administration de consentir des options d’achat et/ou de souscription d’actions de la Société ;

22. Délégation de compétence au Conseil d’Administration pour augmenter le capital par émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant
accès au capital au profit des salariés de la Société ou du Groupe.

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire :

23. Pouvoirs pour formalités.

CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS
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Texte des résolutions.

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire.
Première résolution (Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2009). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Conseil d’Administration
et du rapport général des commissaires aux comptes sur l’exercice clos le 31 décembre 2009, approuve les comptes annuels de l’exercice clos le
31 décembre 2009, tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations ressortant desdits comptes et rapports. Les comptes clos le 31 décembre
2009 font apparaître une perte de 76 201 milliers d’euros. En conséquence, l’Assemblée Générale donne quitus aux membres du Conseil d’Administration
de leur gestion pour l’exercice clos le 31 décembre 2009.

Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2009). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions
de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Conseil
d’Administration, ainsi que du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes sur l’exercice clos le 31 décembre 2009, approuve les comptes
consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2009, tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations ressortant desdits comptes et rapports. Les
comptes clos le 31 décembre 2009 font apparaître une perte part du Groupe de 93 506 milliers d’euros.

Troisième résolution (Affectation du résultat). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, décide d’affecter la perte de 76 201 milliers d’euros de l’exercice clos le 31 décembre 2009 au compte de report à nouveau, qui
présentera un solde débiteur de 171 239 milliers d’euros après affectation du résultat 2009.

Quatrième résolution (Approbation des conventions réglementées). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité prévues
pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions visées à
l’article L.225-38 du Code de commerce, établi conformément aux dispositions de l’article L.225-40 du Code de commerce, prend acte dudit rapport
et approuve tant les termes de ce rapport que les conventions qui s’y trouvent visées.

Cinquième résolution (Fixation du montant des jetons de présence). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité
requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir entendu lecture du rapport du Conseil d’Administration, approuve la proposition de fixer
le montant annuel des jetons de présence des membres du Conseil d’Administration à 180.000 euros. La répartition entre les administrateurs est déterminée
par le Conseil d’Administration.

Sixième résolution (Autorisation et délégation à conférer au Conseil d’Administration dans le cadre de la mise en oeuvre d’un programme de rachat
d’actions, conformément à l’article L.225-209-1 du Code de commerce). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité
requises pour les assemblées générales ordinaires, décide d’autoriser le Conseil d’Administration à acheter des actions de la Société aux fins de favoriser
la liquidité des titres de la Société dans les conditions et limites prévues par la réglementation applicable, et notamment dans le respect des conditions
posées par l’article L.225-209-1 du Code de commerce.

L’Assemblée Générale décide que les modalités et conditions du programme de rachat d’actions sont les suivantes :

— Durée du programme : 18 mois maximum, démarrant à compter de la présente Assemblée Générale et qui expirerait soit au jour où toute Assemblée
Générale de la Société adopterait un nouveau programme de rachat d’actions soit, à défaut, le 16 décembre 2011 ;

— Pourcentage maximum de rachat autorisé : 10% du capital, soit 1.639.188 actions sur la base de 16.391.887 actions composant le capital social à la
date du présent avis, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de cette limite correspondant au nombre d’actions achetées, déduction faite du
nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation ;

— Prix d’achat unitaire maximum : 40 euros, soit un montant théorique maximum consacré au programme de rachat sur la base du pourcentage maximum
de 65.567.520 euros, hors frais de négociation ;

— Ce nombre maximum d’actions et les limites de prix d’achat seront, le cas échéant, ajustés lors d’éventuelles opérations financières de la Société ou
de décisions touchant le capital social ;

— L’acquisition, la cession ou le transfert des actions pourront être réalisés par tous moyens et de toutes manières, y compris de gré à gré, par mécanismes
optionnels ou par blocs de titres, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il plaira au Conseil d’Administration, dans le respect
de la réglementation en vigueur.

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires,
à l’effet de mettre en oeuvre la présente autorisation, passer tous ordres de bourse, conclure tous accords (notamment un contrat de liquidité avec un
prestataire de services d’investissement), effectuer toutes déclarations et formalités auprès de tous organismes et, d’une manière générale, faire tout ce
qui sera nécessaire pour l’application de la présente résolution.

Septième résolution (Ratification de la cooptation de M. Loïc Capéran en qualité d’administrateur en remplacement de Mme. Carine Beigbeder). —
L’Assemblée Générale des Actionnaires statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, ratifie la
décision du Conseil d’Administration en date du 21 août 2009 de coopter M. Loïc Capéran en qualité d’administrateur, en remplacement de Mme Carine
Beigbeder, démissionnaire, pour la durée du mandat de son prédécesseur restant à courir, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer
sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2009.

Huitième résolution (Ratification de la cooptation de M. Georg Lauber en qualité d’administrateur en remplacement de M. Constantin Pellissier). —
L’Assemblée Générale des Actionnaires statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, ratifie la
décision du Conseil d’Administration en date du 21 août 2009 de coopter M. Georg Lauber en qualité d’administrateur, en remplacement de M. Constantin
Pellissier, démissionnaire, pour la durée du mandat de son prédécesseur restant à courir, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer
sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2009.

Neuvième résolution (Ratification de la cooptation de M. Johann Sereinig en qualité d’administrateur en remplacement de M. Grégoire Chertok). —
L’Assemblée Générale des Actionnaires statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, ratifie la
décision du Conseil d’Administration en date du 21 août 2009 de coopter M. Johann Sereinig en qualité d’administrateur, en remplacement de M.
Grégoire Chertok, démissionnaire, pour la durée du mandat de son prédécesseur restant à courir, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale appelée
à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2009.
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Dixième résolution (Ratification de la cooptation de Luxempart SA, représentée par M. Jacques Schwertzer en qualité d’administrateur en remplacement
de M. Jan Weidner). — L’Assemblée Générale des Actionnaires statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
ordinaires, ratifie la décision du Conseil d’Administration en date du 21 août 2009 de coopter Luxempart SA, représentée par M. Jacques Schwertzer,
en qualité d’administrateur, en remplacement de M. Jan Weidner, démissionnaire, pour la durée du mandat de son prédécesseur restant à courir, soit
jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2009.

Onzième résolution (Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Charles Beigbeder). — L’Assemblée Générale des Actionnaires statuant aux
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, constatant que le mandat d’Administrateur de M. Charles
Beigbeder vient à expiration ce jour, le renouvelle pour une durée de six années, qui prendra fin à l’issue de la réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire
des Actionnaires à tenir dans l’année 2016 et appelée à statuer sur les comptes de l’exercice qui sera clos le 31 décembre 2015.

Douzième résolution (Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Loïc Capéran). — L’Assemblée Générale des Actionnaires statuant aux
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, constatant que le mandat d’Administrateur de M. Loïc Capéran
vient à expiration ce jour, le renouvelle pour une durée de six années, qui prendra fin à l’issue de la réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire des
Actionnaires à tenir dans l’année 2016 et appelée à statuer sur les comptes de l’exercice qui sera clos le 31 décembre 2015.

Treizièmerésolution (Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Erik Regter).— L’Assemblée Générale des Actionnaires statuant aux conditions
de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, constatant que le mandat d’Administrateur de M. Erik Regter vient à
expiration ce jour, le renouvelle pour une durée de six années, qui prendra fin à l’issue de la réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires
à tenir dans l’année 2016 et appelée à statuer sur les comptes de l’exercice qui sera clos le 31 décembre 2015.

Quatorzième résolution (Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Johann Sereinig). — L’Assemblée Générale des Actionnaires statuant aux
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, constatant que le mandat d’Administrateur de M. Johann Sereinig
vient à expiration ce jour, le renouvelle pour une durée de six années, qui prendra fin à l’issue de la réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire des
Actionnaires à tenir dans l’année 2016 et appelée à statuer sur les comptes de l’exercice qui sera clos le 31 décembre 2015.

Quinzième résolution (Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Georg Lauber). — L’Assemblée Générale des Actionnaires statuant aux
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, constatant que le mandat d’Administrateur de M. Georg Lauber
vient à expiration ce jour, le renouvelle pour une durée de six années, qui prendra fin à l’issue de la réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire des
Actionnaires à tenir dans l’année 2016 et appelée à statuer sur les comptes de l’exercice qui sera clos le 31 décembre 2015.

Seizième résolution (Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Joan Beck). — L’Assemblée Générale des Actionnaires statuant aux conditions
de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, constatant que le mandat d’Administrateur de M. Joan Beck vient à expiration
ce jour, le renouvelle pour une durée de six années, qui prendra fin à l’issue de la réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires à tenir
dans l’année 2016 et appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2015.

Dix-septième résolution (Renouvellement du mandat d’administrateur de Luxempart SA, représentée par M. Jacques Schwertzer). — L’Assemblée
Générale des Actionnaires statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, constatant que le mandat
d’Administrateur de Luxempart SA, représentée par M. Jacques Schwertzer vient à expiration ce jour, le renouvelle pour une durée de six années, qui
prendra fin à l’issue de la réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires à tenir dans l’année 2016 et appelée à statuer sur les comptes
de l’exercice qui sera clos le 31 décembre 2015.

Dix-huitième résolution (Non renouvellement du mandat d’administrateur de M. Christian Kern). — L’Assemblée Générale des Actionnaires statuant
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, constatant que le mandat d’Administrateur de M. Christian
Kern vient à expiration ce jour, décide de ne pas procéder à son renouvellement. L’Assemblée Générale des Actionnaires remercie M. Christian Kern
pour sa contribution à la Société tout au long de l’exercice de son mandat d’administrateur.

Dix-neuvième résolution (Nomination de M. Wolfgang Anzengruber en qualité de nouvel administrateur). — L’Assemblée Générale des Actionnaires
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, décide de nommer à compter de ce jour, M. Wolfgang
Anzengruber, né le 5 septembre 1956 et demeurant 1010 Vienna, Schwertgasse 4/14, en qualité d’administrateur, pour une durée de six années, qui
prendra fin à l’issue de la réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires à tenir dans l’année 2016 et appelée à statuer sur les comptes
de l’exercice qui sera clos le 31 décembre 2015.

De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire.
Vingtième résolution (Autorisation donnée au Conseil d’Administration de consentir des options d’achat et/ou de souscription d’actions de la Société).
— L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes :

— Autorise le Conseil d’Administration à consentir des options donnant droit, à son choix, soit à la souscription d'actions nouvelles de la Société à
émettre par voie d'augmentation de capital, soit à l'achat d'actions existantes de la Société provenant de rachats effectués par celle-ci, au bénéfice de
membres du personnel salarié ou de mandataires sociaux tant de la Société que des sociétés qui lui sont liés directement ou indirectement dans les
conditions de l'article L225-180 du Code de commerce ;

— Fixe à 38 mois à compter de la présente Assemblée, la durée de validité de la présente autorisation qui pourra être utilisée en une ou plusieurs fois ;

— Décide que le nombre total des options qui seront ainsi consenties par le Conseil d’Administration ne pourra donner droit à acheter ou à souscrire
un nombre total d’actions supérieur à 300.000 actions ;

— Décide qu’en cas d'octroi d'option d'achat, le prix d’achat des actions par les bénéficiaires sera fixé par le Conseil d’Administration, le jour où les
options seront consenties, ce prix ne pouvant être inférieur ni à la moyenne des premiers cours constatés aux 20 séances de bourse précédant le jour où
les options seront consenties, ni au cours moyen d’achat des actions détenues par la Société au titre de l’article L.225-208 du Code de commerce ;

— Décide qu’en cas d'octroi d'options de souscription, le prix de souscription des actions par les bénéficiaires sera fixé par le Conseil d’Administration
le jour où les options seront consenties ; ce prix ne pourra être inférieur à la moyenne des premiers cours constatés aux 20 séances de Bourse précédant
le jour où les options seront consenties ;

— Décide que les options devront être levées dans un délai maximum de 10 ans à compter de la date à laquelle elles auront été consenties ;
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— Décide que si la Société réalise, après l’attribution des options, des opérations financières ayant une incidence sur le capital, le Conseil d’Administration
prendra, dans les conditions prévues par la loi alors en vigueur, les mesures nécessaires à la protection des intérêts des bénéficiaires, y compris, le cas
échéant, en procédant à un ajustement du prix et du nombre d’actions faisant l’objet d’options non encore levées ;

— Décide que l’augmentation de capital résultant des levées d’options de souscription d’actions sera définitivement réalisée du seul fait de la déclaration
de levée d’option et du paiement en numéraire ou par compensation avec des créances de la somme correspondante ;

— Délègue tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les limites légales, pour fixer les autres conditions et modalités
de l’attribution des options et de leur levée, et notamment pour (i) arrêter la liste des bénéficiaires des options, (ii) prévoir la faculté de suspendre
temporairement les levées d’options, en cas de réalisation d’opérations financières ou sur titres et (iii) imputer, s’il le juge opportun, les frais des
augmentations de capital social sur le montant des primes afférentes à ces augmentations ;

— Délègue tous pouvoirs au Conseil d'Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, pour mettre en oeuvre la présente
autorisation, et notamment pour constater les augmentations du capital social résultant des levées d'options, procéder aux modifications corrélatives
des statuts, accomplir ou faire accomplir tous actes et formalités et généralement faire tout ce qui sera nécessaire ;

— Décide que la présente autorisation prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée toute autorisation
antérieure ayant le même objet.

Vingt-et-unième résolution (Délégation de compétence au Conseil d’Administration pour augmenter le capital par émission d’actions ordinaires ou
de valeurs mobilières donnant accès au capital au profit des salariés de la Société ou du Groupe). — L’Assemblée Générale des Actionnaires, statuant
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil
d’Administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes :

— Décide de déléguer au Conseil d’Administration, en application des dispositions des articles L.225-129-2, L.225-129-6 et L.225-138 du Code de
commerce et des articles L.3332-18 et suivants du Code du Travail, sa compétence à l’effet de décider, en une ou plusieurs fois, dans les proportions
et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, l’émission d'actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, dans une limite
maximum de 2 % du capital social existant au jour où il prend sa décision, au profit des salariés et mandataires sociaux de la Société et des sociétés
françaises ou étrangères qui lui sont liées au sens de la législation en vigueur, adhérant à tout plan d'épargne d'entreprise ou de groupe ou à tout plan
d'épargne interentreprises ;

— Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires desdits bénéficiaires ;

— Décide que le Conseil d’Administration, dans les conditions prévues par la loi, aura tous pouvoirs pour mettre en oeuvre la présente délégation,
notamment à l’effet de :

– Décider l’augmentation de capital ;

– D’arrêter la liste des bénéficiaires au sein de la catégorie de personnes susmentionnée et le nombre de titres à attribuer à chacun d’eux ;

– Déterminer le prix d’émission conformément aux dispositions aux dispositions légales et réglementaires en vigueur ;

– Décider le montant de l’augmentation de capital et le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission ;

– Déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital ;

– Déterminer le mode de libération des actions ;

– Imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour
porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital ;

– Prendre toutes mesures et effectuer toutes les formalités requises pour la bonne fin des augmentations de capital, en constater la réalisation et procéder
à la modification corrélative des statuts, et de passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la
cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ;

— La délégation ainsi conférée au Conseil d’Administration est valable pour une durée de 26 mois maximum à compter de la présente Assemblée et
prive d’effet, pour la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet.

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire.
Vingt-deuxième résolution (Pouvoirs pour formalités). — L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un original ou d’une copie des
présentes certifiée conforme, pour remplir toutes formalités de publicité ou autres prescrites par la loi, qui en seront la suite ou la conséquence.

—————————

Les actionnaires peuvent prendre part à cette Assemblée quelque soit le nombre d’actions dont ils sont propriétaires, nonobstant toutes clauses statutaires
contraires.

Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales des sociétés dont les titres sont admis aux négociations sur un marché réglementé ou aux
opérations d'un dépositaire central par l'enregistrement comptable des titres au nom de l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte en
application du septième alinéa de l'article L.228-1 du Code de commerce, au troisième jour ouvré précédant l'Assemblée à zéro heure, heure de Paris,
soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité.

L'inscription ou l'enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité doit être constaté par une
attestation de participation délivrée par ce dernier, le cas échéant par voie électronique dans les conditions prévues à l'article R.225-61 du Code de
commerce, et annexée au formulaire de vote à distance ou de procuration, ou encore, à la demande de carte d'admission établis au nom de l'actionnaire
ou pour le compte de l'actionnaire représenté par l'intermédiaire inscrit.
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Une attestation est également délivrée à l'actionnaire souhaitant participer physiquement à l'Assemblée et qui n'a pas reçu sa carte d'admission le troisième
jour ouvré précédant l'Assemblée à zéro heure, heure de Paris.

A défaut d'assister personnellement à cette Assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois formules suivantes :

1) adresser une procuration à la Société sans indication de mandataire ;
2) donner une procuration à un autre actionnaire ou à son conjoint ;
3) voter par correspondance.

L'actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une attestation de participation peut à tout
moment céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si la cession intervient avant le troisième jour ouvré précédant l'Assemblée à zéro heure, heure
de Paris, la Société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'admission ou l'attestation de
participation. A cette fin, l'intermédiaire habilité teneur de compte notifie la cession à la Société ou à son mandataire et lui transmet les informations
nécessaires.

Aucune cession ni aucune autre opération réalisée après le troisième jour ouvré précédant l'Assemblée à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le
moyen utilisé, n'est notifiée par l'intermédiaire habilité ou prise en considération par la Société, nonobstant toute convention contraire

Les formulaires de procuration et de vote par correspondance sont adressés automatiquement aux actionnaires inscrits en compte nominatif pur ou
administré par courrier postal.

Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette Assemblée Générale, seront mis à la disposition des actionnaires,
dans les délais légaux, au siège social de POWEO SA ou transmis sur simple demande adressée à CACEIS Corporate Trust.

Pour les propriétaires d’actions au porteur, les formulaires de procuration et de vote par correspondance leurs seront adressés sur demande par lettre
recommandée avec avis de réception auprès de CACEIS Corporate Trust – Service Assemblée Générale – 14, rue Rouget de Lisle – 92862 Issy-les-
Moulineaux Cedex 9 au plus tard six jours avant la date de l’Assemblée.

Pour être comptabilisé, le formulaire de vote par correspondance, complété et signé, devra être retourné à CACEIS Corporate Trust – Service Assemblée
Générale – 14, rue Rouget de Lisle – 92862 Issy-les-Moulineaux Cedex 9 au plus tard trois jours avant la tenue de l'Assemblée.

Lorsque l'actionnaire a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une attestation de participation, il ne
peut plus choisir un autre mode de participation à l'Assemblée, sauf disposition contraire des statuts.

Les actionnaires peuvent, poser des questions écrites à la Société à compter de la présente publication. Ces questions doivent être adressées au siège
social de la Société, par lettre recommandée avec accusé de réception au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée Générale.
Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.

Les demandes d’inscription de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant les conditions légales, doivent être envoyées au
siège social, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, au plus tard vingt-cinq jours avant la tenue de l’Assemblée Générale. Ces
demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. Il est en outre rappelé que l’examen par l'Assemblée Générale des
résolutions qui seront présentées est subordonné à la transmission par les intéressés, au plus tard le troisième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro
heure, heure de Paris, d’une nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement comptable de leurs titres dans les mêmes conditions que celles indiquées
ci-dessus.

Le présent avis vaut avis de convocation, sous réserve qu'aucune modification ne soit apportée à l'ordre du jour à la suite de demandes d'inscription de
projets de résolutions présentées par des actionnaires et/ou le Comité d'Entreprise, auquel cas il en serait fait au moyen d’une nouvelle insertion.

Le Conseil d’Administration.
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